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Demande de renouvellement d’une autorisation
Article 291.5 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement
Formulaire de renouvellement – AM291.5




Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise une demande de renouvellement d’une autorisation relative à une activité de stockage et de mélange de matières résiduelles fertilisantes (MRF) aux fins de leur valorisation par épandage. L’autorisation à renouveler est celle délivrée en vertu du paragraphe 8 du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) et disposant d’une période de validité prévue à l’article 291.5 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE). Ce formulaire permet de reconduire la période de validité de l’autorisation et de fournir les informations manquantes ou de mettre à jour celles qui sont exigées par la LQE et ses règlements. 
Les activités de stockage et de mélange de MRF dont l’autorisation est à renouveler doivent être réalisées sur un lieu d’élevage, un lieu d’épandage ou un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier.
Important! Le renouvellement d’une autorisation ne permet pas d’apporter une modification à l’activité. Si la demande concerne une ou des modifications prévues à l’article 30 de la LQE ou à l’article 291.2 du REAFIE, vous devez plutôt déposer une demande de modification de l’autorisation (exemples : une augmentation de la capacité d’entreposage; la modification de la provenance des MRF autorisées à être stockées, l’ajout d’une activité de dégrillage, des modification ou ajout d’aménagements du site). Notez que l’activité d’épandage de MRF ne peut pas être renouvelée.
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire. Les réponses à fournir visent uniquement les activités décrites dans la portée de ce formulaire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Consignes particulières
Toute demande de renouvellement d’une autorisation pour le stockage et le mélange de MRF doit être soumise au ministre au moins 120 jours avant l’expiration de sa période de validité. Lorsque cette demande a été déposée dans le délai prévu, une autorisation demeure valide malgré l’expiration de sa période de validité tant qu’une décision relative à cette demande n’a pas été rendue par le ministre (art. 35 REAFIE).
La demande de renouvellement doit être déposée par le titulaire de l’autorisation à renouveler.
Pour faire une demande de modification d’autorisation ou une nouvelle demande d’autorisation, le formulaire d’activité AM291.1-291.2 – Valorisation de matières résiduelles fertilisantes doit être utilisé.
Références
Loi et règlements liés au formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Code de gestion des matières résiduelles fertilisantes (RLRQ, chapitre Q-2, r. 9.02) – ci-après appelé le CGMRF
Règlement sur les exploitations agricoles (RLRQ, chapitre Q-2, r. 26) – ci-après appelé le REA
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ, chapitre Q-2, r. 35.2) – ci-après appelé le RPEP 
Règlement sur les garanties financières exigibles pour l’exploitation d’une installation de valorisation de matières organiques résiduelles (RLRQ, chapitre Q-2, r. 28.1) – ci-après appelé le REIVMOR
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE
Site Web du ministère – Encadrement règlementaire des matières résiduelles fertilisantes (MRF), plus précisément :
Guide de référence du CGMRF
Site Web du ministère – Guide de référence du Règlement sur les exploitations agricoles
Site Web du ministère – Garanties financières et fiducies


Tarification
Précisez le ou les types de lieu où est réalisée l’activité de stockage de matières résiduelles fertilisantes (MRF) ou le mélange de telles matières aux fins de leur valorisation par épandage (art. 6, annexe IV RFERRA).
Notez que :
· un boisé ne fait pas partie d’un lieu d’élevage ou d’un lieu d’épandage.
· le site d’une exploitation acéricole correspond à un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier.
	☐ Lieu d’élevage ou lieu d’épandage

	☐ Lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier


Renseignements généraux sur la demande de renouvellement
Description de l’activité
1.1.1	Dans le tableau ci-dessous, précisez les renseignements de l’autorisation pour laquelle le renouvellement est demandé (art. 33(1) et 35 REAFIE).
Le numéro d’autorisation est composé de neuf chiffres (ex. : 40XXXXXXX). Il est inscrit sur la première page des autorisations, sous le nom du titulaire ou dans le coin supérieur droit. 
	Numéro de l’autorisation pour laquelle le renouvellement est demandé
	Date de délivrance
	Date de fin de la période de validité de l’autorisation
	Nom du titulaire inscrit sur l’autorisation à renouveler
	Le nom du titulaire de l’autorisation est-il identique au nom de l’initiateur de la demande? *

	Saisissez les informations.	Sélectionnez la date.	Sélectionnez la date.	Saisissez les informations.	☐ Oui
☐ Non

	...	Sélectionnez la date.	Sélectionnez la date.	...	☐ Oui
☐ Non




* Pour répondre Oui, le nom du titulaire sur l’autorisation DOIT correspondre exactement au nom de l’initiateur de la demande dans le service en ligne.
Si vous avez coché Oui pour toutes les autorisations du tableau, passez à la question 1.1.3.
1.1.2	Indiquez les renseignements qui permettent de démontrer que l’initiateur de la demande de renouvellement est le titulaire de l’autorisation à renouveler (art. 33(1) REAFIE).
Exemples de renseignements pouvant être fournis :
le numéro de la cession, lorsqu’une cession de l’autorisation est effective;
les autres noms d’entreprise utilisés au Québec, inscrits sur la fiche de la personne au registre des entreprises;
les détails de la modification de la structure d’une entreprise;
tout autre renseignement pertinent.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

1.1.3	Les activités concernées par la demande de renouvellement respectent-elles la description de l’activité et des conditions inscrites à l’autorisation (art. 33 REAFIE)?
Notez que pour être admissible au renouvellement d’une autorisation, le lieu de stockage doit demeurer inchangé. Les types de MRF, ainsi que leurs provenances, doivent être les mêmes que ceux autorisés, à l’exception de la provenance des biosolides municipaux autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique. La provenance d’un tel biosolide n’a pas à être précisée (art. 291.3 al. 2 REAFIE).  
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, vous n’êtes pas admissible à un renouvellement de l’autorisation.
Mise à jour et information à transmettre dans le cadre d’une demande de renouvellement
Dans le cadre d’une demande de renouvellement, vous devez faire une mise à jour des renseignements transmis ou joindre les informations n’ayant pas été transmises par le passé. Vous trouverez dans la présente section une liste des renseignements et des documents à transmettre ou à mettre à jour s’il y a lieu.
Études fournies en lien avec l’activité
2.1.1	Dans le tableau ci-dessous, indiquez si les renseignements et les documents prévus ont été transmis et sont à jour (art. 33(3) et 291.3 REAFIE).
Les éléments demandés aux points 2.1.1.1 à 2.1.1.3 font partie du plan agroenvironnemental de valorisation (PAEV) exigé à l’article 88 du CGMRF. La mise à jour des renseignements et des documents vise à fournir des données contemporaines, par exemple, la nouvelle fiche descriptive des MRF et les nouveaux baux pour remplacer ceux échus.
	
	Informations demandées
	Les informations sont-elles transmises et à jour? 
Pour répondre Oui, les informations doivent avoir été transmises ET être à jour.
	Si vous avez coché Non, précisez où retrouver les informations

	2.1.1.1
	La fiche descriptive visée à l’article 32 du CGMRF pour chaque MRF autorisée, signée par un agronome ou un ingénieur forestier, selon le lieu visé (art. 88 al. 1 (1) CGMRF)
	☐ Oui
☐ Non
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.2
	Le plan de localisation comprenant les renseignements prévus à l’article 89 du CGMRF (art. 88 al. 1 (4) CGMRF)
Notez que ce plan doit couvrir au moins 300 mètres à partir des limites du lieu visé par l’activité de stockage ou d’épandage. Cette distance doit être augmentée à 500 mètres pour une activité utilisant une MRF de catégorie O3 (art. 89 al. 2 CGMRF).
Les formats de fichiers acceptés sont JPEG et PDF.
	☐ Oui
☐ Non
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.3
	Les données géospatiales des limites des aires de stockage (art. 291.3 al. 1 (1) REAFIE et art. 88 al. 1 (4) CGMRF)
Les données peuvent être fournies selon l’une ou l’autre des méthodes suivantes :
un fichier dans un des formats acceptés : KML, GPX ou Shapefile (incluant SHP, SHX, DBF et PRJ); ou
les coordonnées géographiques en degrés décimaux conformes au système géodésique NAD83, ayant au moins six chiffres après la virgule (ex. : 45,657812)
	☐ Oui
☐ Non
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.4
	Une copie du bail ou de l’entente visé à l’article 31 du CGMRF pour la location du lieu de stockage, le cas échéant

Le bail ou l’entente doit être signé par les deux parties.
	☐ Oui
☐ Non
☐ Ne s’applique pas (si aucun bail ou aucune entente)
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.5
	Le document comprenant les renseignements et les documents du registre visé à l’article 22 du CGMRF pour les 12 derniers mois
	☐ Oui
☐ Non
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.6
	Le rapport d’échantillonnage réalisé par une personne accréditée et signé par le responsable scientifique conformément à l’article 25 du CGMRF, le cas échéant
Notez que : 
Un rapport d’échantillonnage est requis pour toutes les MRF visées par les articles 23 à 25 du CGMRF, excepté pour les biosolides municipaux d’étangs et pour les biosolides municipaux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique (art.23 CGMRF).
Le rapport d’échantillonnage n’est pas requis pour les biosolides autres que ceux issus d’un système de traitement des eaux usées d’origine domestique (art. 291.3 al. 2 (3) REAFIE).
Dans le cas du mélange de MRF, ce rapport peut être fourni pour le mélange ou pour chacune des MRF qui composent le mélange et qui sont visées par cet échantillonnage.
	☐ Oui
☐ Non
☐ Ne s’applique pas (si pas de rapport exigé selon la MRF)
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.7
	L’accord du propriétaire ou du locataire de l’habitation ou du propriétaire ou de l’administrateur du lieu public permettant de réduire les distances de stockage conformément à l’article 38 du CGMRF

L’accord doit être signé par le ou les propriétaires ou le ou les locataires de l’habitation ou par l’administrateur du lieu public ainsi que par l’agronome ou l’ingénieur forestier signataire du PAEV et par l’exploitant du lieu visé.
	☐ Oui
☐ Non
☐ Ne s’applique pas (aucun accord requis)
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.8
	Les renseignements relatifs à l’identification du promoteur du projet de valorisation de MRF
	☐ Oui
☐ Non
☐ L’initiateur de la demande est le promoteur
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.9
	L’avis technique d’étanchéité de l’ouvrage de stockage, signé par un ingénieur, visé à l’article 47 du CGMRF
	☐ Oui
☐ Non
☐ Ne s’applique pas (si l’ouvrage est situé sur un lieu où est réalisée une activité d’aménagement forestier ou si amas au sol)
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.

	2.1.1.10
	Le programme de suivi de l’étanchéité de l’ouvrage, le cas échéant
	☐ Oui
☐ Non
☐ Ne s’applique pas (si amas au sol)
	Indiquez le nom du document.
Précisez la section.


2.1.2	Fournissez toute autre information ou tout autre renseignement sur les documents déposés ou remis à jour. (Facultatif)
Exemples :
les études supplémentaires réalisées lors de l’exploitation de l’activité pour répondre à un problème particulier;
une précision sur les modifications apportées à un autre document.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Modalités et calendrier de réalisation
2.2.1	Cochez la période de validité de renouvellement demandée pour l’exploitation de l’activité de stockage en ouvrage de stockage. La durée maximale est de 5 ans. Notez que la période de validité est calculée à partir de la date de délivrance du renouvellement de l’autorisation (art. 291.5 REAFIE).
	☐ Moins de 24 mois

	☐ 5 ans

	☐ Autre, précisez

	☐ Ne s’applique pas (stockage en amas au sol). Dans ce cas, passez à la question 2.2.3.



2.2.2	Lorsque la période de validité de renouvellement demandée est égale ou supérieure à 24 mois, cochez la ou les options choisies pour la gestion de l’ouvrage de stockage de MRF (art. 45 CGMRF). 
Si les deux options sont cochées, l’une ou l’autre pourra être utilisée pendant l’exploitation de l’ouvrage de stockage.
	☐ La vidange complète de l’ouvrage de stockage de MRF au moins une fois pour chaque période de 24 mois

	☐ La quantité de MRF stockée est en dessous de 25 % de la capacité de l’ouvrage pendant 7 jours consécutifs pour chaque période de 12 mois

	☐ Ne s’applique pas (période de validité demandée inférieure à 24 mois)


2.2.3	Cochez la période de validité de renouvellement demandée pour l’activité de stockage en amas au sol. La durée maximale est de 12 mois. Notez que la période de validité est calculée à partir de la date de délivrance du renouvellement de l’autorisation (art. 291.5 REAFIE).
	☐ 12 mois

	☐ Autre, précisez

	☐ Ne s’applique pas (stockage dans un ouvrage de stockage)


2.2.4	Dans le tableau ci-dessous, indiquez les dates de début et de fin, ou la durée, des différentes étapes des activités (art. 33(2) REAFIE).
Exemples d’étapes de réalisation des activités :
le début du stockage des MRF à des fins d’épandage;
s’il y a lieu, la date de la vidange complète;
si connue, la date de fin de l’exploitation de l’activité.
Si l’information n’est pas disponible, fournissez une durée approximative des principales étapes de l’activité.
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	Date de début 
	Date de fin
	Durée

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	Sélectionnez la date.
	Précisez la durée.
	...	...	...	...



2.2.5	Décrivez les modalités et les étapes à réaliser lors de la cessation de l’exploitation de l’activité (art. 33(2) REAFIE).
Notez que l’article 31.0.5 de la LQE prévoit des obligations légales applicables à la cessation de l’exploitation de toute activité liée à la gestion des matières résiduelles en vue de leur valorisation (annexe II (13) REAFIE).
	Saisissez les informations.


	☐ Ne s’applique pas (informations déjà transmises et à jour)


2.2.6	Décrivez les modalités et les étapes de la remise en état des lieux effectuées à la cessation de l’exploitation, incluant un échéancier des travaux (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations.


	☐ Ne s’applique pas (informations déjà transmises et à jour)

	☐ Ne s’applique pas (pas de remise en état prévue)
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3.1	L’exploitation du stockage et du mélange de MRF est-elle visée par l’obligation de détenir une garantie financière en vertu du Règlement sur les garanties financières exigibles pour l’exploitation d’une installation de valorisation de matières organiques résiduelles (REIVMOR) (art. 33(2) REAFIE et art. 2 et 3 REIVMOR)?
Notez que les articles 2 et 3 de ce règlement précisent les installations concernées ou exclues de l’obligation d’une garantie financière.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.
3.2	Fournissez la preuve que l’autorisation est accompagnée d’une garantie financière, comme une copie du document en vigueur (art. 33(2) REAFIE et art. 4 à 6 REIVMOR).
Les garanties financières exigées dans le cadre du REIVMOR doivent être acheminées à l’adresse suivante : 
Bureau de l’expertise en contrôle
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
1175, boul. Lebourgneuf, bureau 100
Québec (Québec) G2K 0B7
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Conformément à l’article 18 du REAFIE, il est de votre responsabilité d’informer le ministère des impacts potentiels cumulés de toutes les activités du projet.
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Le cas échéant, les impacts de toutes les mises à jour soumises dans ce formulaire doivent être décrits dans cette section.
4.1.1	La nature, la source, la quantité et la concentration de tous les contaminants susceptibles d’être rejetés ont-elles été transmises dans l’autorisation visée par le renouvellement (art. 33(2) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la question 4.1.3.
4.1.2	Fournissez ces informations (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.3	Les impacts anticipés sur l’environnement de vos activités ont-ils été décrits adéquatement dans l’autorisation visée par le renouvellement (art. 33(2) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la question 4.1.5.
4.1.4	Fournissez la description de ces impacts (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.5	Des impacts sur l’environnement n’ayant pas été anticipés ont-ils été constatés (art. 33(2) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 4.1.7.
4.1.6	Décrivez ces impacts non anticipés (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.7	Les mesures d’atténuation ont-elles été transmises dans l’autorisation visée par le renouvellement, incluant celles relatives à la remise en état (art. 33(2) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la question 4.1.9.
4.1.8	Fournissez la description de ces mesures d’atténuation (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.9	Les mesures de suivi, d’entretien, de surveillance et de contrôle ont-elles été transmises dans l’autorisation visée par le renouvellement, incluant la description des équipements, des appareils, des puits d’observation, des points de mesure ou d’échantillonnage et de toute autre installation nécessaire à cette fin (art. 33(2) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Oui, passez à la section 5.
4.1.10	Fournissez la description de ces mesures (art. 33(2) REAFIE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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Dans le cadre d’une demande de renouvellement, vous devez identifier les renseignements et les documents que vous considérez être un secret industriel ou commercial confidentiel (art. 23.1 LQE). Les renseignements mentionnés à l’article 23 de la LQE ont un caractère public d’office par l’effet de la Loi, ils ne peuvent donc pas être considérés comme des secrets industriels et commerciaux confidentiels. L’article 23.1 de la LQE n’a pas pour effet de restreindre la portée de l’article 118.4.
5.1.1	Souhaitez-vous identifier des renseignements ou des documents de la présente demande que vous considérez être un secret industriel ou commercial confidentiel n’ayant pas un caractère public en vertu de l’article 23 (art. 23.1 al. 1 LQE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 5.2.
5.1.2	Dans le tableau ci-dessous, identifiez les secrets industriels ou commerciaux confidentiels et justifiez cette prétention (art. 23.1 LQE).
Notez que :
tout renseignement non identifié au moment de la demande sera considéré comme ayant un caractère public au sens de la LQE (art. 23.1 al. 1 LQE).
si le ministre n’est pas d’accord quant à la nature confidentielle ou secrète des renseignements et des documents identifiés au premier alinéa et qu’il décide de les rendre publics, il vous avisera de sa décision par écrit. La décision du ministre est exécutoire à l’expiration des 15 jours qui suivent la transmission de l’avis (art. 23.1 al. 2 LQE).
	Nom du document et section où figure le secret industriel
	Indiquez avec précision le secret confidentiel (paragraphe (début et fin du passage), numéro de tableau, page ou texte, etc.).
	Justification de la prétention au secret

	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.
	...	...	...

Consultation autochtone
Pour toute demande, le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) a l’obligation de vérifier si une consultation autochtone est nécessaire dans le cadre du projet concerné par la demande. Le cas échéant, une consultation sera menée auprès des communautés autochtones concernées afin de recueillir leurs préoccupations.
5.2.1	Si des démarches de consultation ou d’information des communautés autochtones touchées par le projet ont été entamées (rencontres, consultations, etc.), fournissez les informations en lien avec ces démarches. (Facultatif)
Ces informations pourraient permettre d’accélérer le processus de consultation des communautés autochtones concernées.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Autre information
5.3.1	Fournissez, le cas échéant, la mise à jour de tout autre renseignement ou tout autre document permettant de compléter la demande de renouvellement. (Facultatif)
Exemples : 
un plan de gestion des odeurs, signé par un agronome ou un ingénieur forestier, selon le lieu visé;
un suivi réalisé à la suite de correctifs déjà apportés après la réception de plaintes, d’exigences de la municipalité;
les mesures d’atténuation supplémentaires pour la protection de l’environnement à celles décrites dans l’autorisation. 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Services de professionnels et d’autres personnes compétentes
6.1	Les services d’un professionnel ou d’une autre personne compétente ont-ils été requis pour remplir ce formulaire ou pour préparer tout autre document qui y est lié (art. 33(2) REAFIE)?
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, vous avez complété ce formulaire.
6.2	Dans le tableau ci-dessous, identifiez chaque professionnel ou personne compétente concerné (art. 33(2) REAFIE).
Vous devez fournir l’information pour tous les professionnels et toutes les personnes compétentes qui ont collaboré à la demande.
	Nom du professionnel ou de la personne compétente
	Titre ou fonction (ex. : ingénieur, agronome, biologiste)
	Nom de la firme, s’il y a lieu

	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.	Saisissez les informations.
	...	...	...
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